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Edito de François ERLEM, Maire

Chers Landreciennes et Landreciens,

Nous nous apprêtons à tourner la page 2024 pour en écrire une 
nouvelle !

Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de bonnes fêtes de fin d’année.

Comme chaque année, 2024 a été une année riche en événements et nous n’avons 
pas ménagé nos efforts pour faire avancer les dossiers d’avenir de la commune.

Dans la vie, rien n’est jamais simple ou acquis à l’avance et nous donnons notre 
maximum pour qu’aboutissent nos projets. Chacun peut se réjouir de la pose de 
la 1ere pierre du lotissement intergénérationnel ou encore du commencement des 
travaux de l’extension de la salle Jean-Marie Leblanc récemment pour ne citer que 
ces deux exemples.

Landrecies est une ville en mouvement et se transforme petit à petit. Le 
renouvellement urbain est une priorité de l’équipe municipale : les conventions 
avec l’Etablissement Public Foncier sur le Carmel, la station Antar ou encore 
récemment la friche Desvres sont des éléments essentiels pour l’avenir. Il s’agit de 
produire de nouveaux logements ou tout simplement d’améliorer votre cadre de 
vie. Ce sont des projets souvent longs mais tellement importants. Evidemment, 
comme tout « gros dossier », ils prennent du temps et dépassent souvent la durée 
d’un mandat mais être élu c’est préparer demain et cela dès aujourd’hui !

2025 s’annonce riche également et j’aborde cette nouvelle année à venir avec 
ambition et détermination pour avancer sur nombre de sujets. Parmi eux, 
l’O.P.A.H-R.U facilitera la rénovation du parc de logements anciens.
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• Ça s’est passé à Landrecies

Cérémonie des vœux 2025
Monsieur le Maire et l’ensemble du Conseil Municipal 
vous invitent à la cérémonie des vœux 2025 qui 
se déroulera le vendredi 24 janvier 2025 à 18h à 
l’Espace Polyvalent de Landrecies. 

2025 sera l’année du déploiement de la vidéoprotection tant attendue aussi.

Elle sera l’année de la concertation sur le projet de réfection du boulevard des 
Résistants d’ici quelques années !

Vous l’avez compris, il reste « du pain sur la planche » !

Je viens d’apprendre que la Région envisage la démolition de l’ancienne salle de 
sports du lycée en 2025. C’était une demande de la cité scolaire et de la commune, 
ça avance ! Bonne nouvelle !

Bien sûr, rien n’est jamais simple et le contexte national nous invite comme toujours 
à être prudent. Nous nous en tenons, comme depuis longtemps, à une gestion saine 
et maîtrisée des deniers publics.

Il va sans dire que chaque projet se concrétise grâce aux subventions que nous 
sollicitons dès qu’une opportunité se présente.

Je remercie le Conseil municipal au complet pour sa confiance et le vote à l’unanimité 
des délibérations cette année. J’ai une pensée pour les services municipaux qui 
nous accompagnent au quotidien pour atteindre nos objectifs. Enfin, j’adresse 
mes remerciements aux associations, commerçants, artisans et entreprises qui 
contribuent largement au dynamisme de Landrecies.

Passez une bonne fin d’année, je vous donne rendez-vous le vendredi 24 janvier pour 
la cérémonie des vœux à l’Espace Polyvalent !

Bonne lecture à toutes et tous de ce journal municipal ! 
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Urbanisme : un programme ambitieux à court, 
moyen et long terme !

L’amélioration de l’habitat 

Produire des logements de qualité et 
accessibles

Reconquérir les espaces dégradés et 
améliorer le cadre de vie

Jamais les questions d’urbanisme, de renouvellement urbain, de logement et d’artificialisation des sols n’ont été autant d’actualité. Si la 
loi Z.A.N relative au « Zéro Artificialisation Nette » continue de faire débat et nécessite des aménagements, on peut saluer la philosophie 
qui vise à éviter d’impacter les terres agricoles. Reconstruire la ville sur la ville, remplir les « dents creuses », reconvertir les friches, mener 
une politique volontariste de reconquête des espaces dégradés et améliorer l’habitat sont les totems qui guident l’équipe municipale. 

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat - 
Renouvellement Urbain  (O.P.A.H-R.U) a reçu un avis favorable 
de la part de nos partenaires : A.N.A.H, 
D.D.T.M et D.R.E.A.L. Avec les villes 
de Le Quesnoy et Bavay et avec un 
soutien financier conséquent du 
Pays de Mormal, nous signerons la 
convention avec l’Agence Nationale de l’Habitat en janvier 2025. 
Rappelons que ce programme d’envergure (plus de 9 millions 

d’euros sur 5 ans pour 
l’ensemble des parties 
prenantes) concernera 
propriétaires occupants 
comme bailleurs. Ceci 

représente plus de 120 000€ par an pendant 5 ans pour 
Landrecies. L’ensemble du dispositif sera présenté d’ici quelques 
semaines !

Nous avons posé la 1ère pierre du lotissement intergénérationnel 
Partenord le 20 décembre ! Un beau projet 
tant attendu qui verra sortir de terre 28 
logements pour la fin de l’année 2026 !

Chacun le sait, la réhabilitation de la caserne Biron est au 
programme et nous avançons 
avec Promocil sur le relogement 
des derniers résidents. Le permis 
de construire a été accepté, 
Promocil a entamé des sondages 
pour l’amiante et le plomb et l’appel d’offres pour les différents 

travaux sera lancé d’ici quelques semaines pour un démarrage 
des travaux espéré en 2025 ! Saluons l’ambition du bailleur de 
transformer cette remarquable caserne Vauban en résidence 
avec des performances énergétiques A pour un confort optimal 
des futurs locataires ! Rappelons que près de 5 millions d’euros 
sont injectés par Promocil sur cette réhabilitation complète et 
tellement nécessaire !
Le renouvellement urbain ne s’arrête pas là : chacun a en tête 
la démolition du Carmel par l’Etablissement Public Foncier 
(E.P.F) qui laissera place à terme à de nouveaux logements en 
centre-ville ! 
Nous pouvons tous regretter les retards de démolition liés à 
la décision du Conseil Régional Scientifique de demander des 
compensations supplémentaires pour les chiroptères malgré 
un travail sérieux déjà effectué en la matière. Dans un souci de 
sécurité pour tous, l’accès au trottoir a été condamné pour éviter 
tout incident en cas de tempête et de chute de faîtage ou autre… 

Des procédures souvent très longues et coûteuses mais 
nécessaires pour l’avenir !
La reconversion des friches prend beaucoup de temps et d’argent. 
Cette reconversion est nécessaire que ce soit pour accueillir de 
nouveaux logements comme en centre-ville avec le Carmel ou 
pour améliorer le cadre de vie.
L’Etablissement Public Foncier est l’opérateur de référence pour 
recycler les friches urbaines et nous travaillons ensemble depuis 
de nombreuses années maintenant.
La friche « Antar » : une convention avec l’E.P.F 
est en vigueur et une Déclaration d’Utilité 
Publique en cours pour exproprier et mener à 
bien notre projet d’amélioration du cadre de vie 
en entrée de centre-ville. 
La friche « Copacinor » : le propriétaire Véolia a pris à sa charge 
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Zoom sur la nouvelle  résidence 
intergénérationnelle
Une opération adaptée aux besoins locaux

Des logements éco-performants

Le financement de l’opération

la démolition des bâtiments dont la structure était en fin de vie et 
reste tenu de réaliser un ensemble d’investigations sur cet ancien 
site industriel de production de produits chimiques. L’arrêté 
préfectoral de 2008 n’est toujours pas levé et nous travaillons de 
concert avec la D.R.E.A.L et Véolia pour que l’industriel remplisse 
ses obligations. Actuellement, il reste difficile de se projeter sur 
l’avenir de ce foncier dont la commune n’est pas propriétaire.
 
La friche « Desvres » : ce sont plus de 2 hectares de friche 
industrielle. Le Conseil Municipal s’est prononcé à l’unanimité 
pour entamer sa reconversion en conventionnant à nouveau 

avec l’E.P.F. La renaturation d’une partie de ce foncier pourra 
ainsi voir le jour à l’horizon 2030. Il est aussi question par ce biais 
de sécuriser cette partie de la ville qui se dégrade depuis l’arrêt 
de la production de carrelage il y a plus de 10 ans maintenant. 
Le fonds « friches » du Pays de Mormal (125 000 euros) a été 
sollicité pour diminuer le reste à charge pour la commune. Nous 
espérons que le Fonds Vert de l’Etat qui vise à accélérer la 
transition écologique des territoires et améliorer le cadre de vie 
pour tous sera pérennisé…

Située à deux pas de la mairie de Landrecies, la résidence 
comptera 28 logements individuels allant du type 2 au 
type 4 et répartis comme suit :
- 9 T2 (52m²),  17 T3 (66m²), 2 T4 (82m²) 
Le programme comprend également 11 garages et des 
places de stationnement.

L’ensemble des logements répond aux normes de la 
réglementation thermique R.T 2012 -20% (-20% de 
consommation en énergie primaire par rapport à la RT 2012). 
Ce programme se veut un exemple d’éco-performance et 
s’inscrit ainsi dans l’engagement de Partenord Habitat à 
garantir à ses clients-locataires un bon niveau de confort 
thermique, l’assurance d’un logement respectueux de  
l’environnement ainsi que des économies en termes de 
consommation d’énergie.

Les 28 logements représentent un investissement de plus 
de 4,6 M€ pour Partenord Habitat. L’État et le Département 
du Nord ont subventionné cette opération, respectivement 
à hauteur de 55 800 € et 504 000 €. Afin de rendre cette 
opération faisable, la commune a quant à elle vendu le 
terrain à Partenord pour l’euro symbolique.

Pour plus d’informations, contacter le Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S), rue Jules Ferry, au 03 27 77 51 00.
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Évènements associatifs

Ça s’est passé à Landrecies

Les Foulées Dupleix 2025 se préparent dès maintenant

Cultivez vos fruits et légumes !

Édition 2024 du Téléthon

Retour sur le Village de Noël

Les Foulées Dupleix sont de retour pour leur 27ème 
éditions. Cette année, le rendez-vous est donné 
le dimanche 29 juin matin. Quoi de mieux que de 
courir dans la brise matinale ?
Au programme : 2 courses adultes, 2 courses 
enfants, 1 trail et parcours marche pour 
satisfaire petits et grands. 
Entrez dans les coulisses de la course, avec ou sans expérience, 
sportif ou non, les Foulées Dupleix ont besoin de vous ! Inscrivez-
vous en mairie pour (re)devenir bénévole. 

L’association des Jardins ouvriers de Landrecies, présidée par 
M. Colpin, dispose de plusieurs parcelles cultivables, de différentes 
surfaces, situées quartier du Grand Parc et à Happegarbes à 
partir de 2025. Les 45 adhérents de l’association, de tous âges, 
vous invitent à rejoindre l’association (cotisation annuelle de 
8€/are) afin de gérer en toute autonomie l’une des parcelles 
disponibles pour cultiver fruits et légumes.
Pour plus d’informations, contactez le 06 78 60 61 51.

Vous étiez nombreux à participer à cette nouvelle édition. Particuliers et 
associations landreciennes se sont mobilisés du 28 au 30 novembre pour 
le Téléthon 2024. Bravo à tous et merci pour votre implication.
Rendez-vous en janvier pour la remise des dons à l’association A.F.M 
Téléthon !

Vous avez été nombreux au Village de Noël 
le 1e décembre sous le marché couvert. 
Commerçants, artisans et associations ont 
fait découvrir leurs produits et leur savoir-
faire. Petits et grands ont apprécié les 
ateliers et animations gratuites qui ont 
animé le Village : décoration de masques, 
sculpture de ballons, concours du pull 
moche... Un franc succès pour cette édition 
qui a proposé le spectacle Once Upon @ 
Time rassemblant plus de 200 personnes 
autour du spectacle féérique de Noël. Pour 
conclure cette journée, le Père Noël est 
descendu voir les plus jeunes distribuant 
quelques bonbons avant de retourner au 
Pôle Nord préparer sa tournée de cadeaux. 
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Vos prochains rendez-vous culturels
Ciné & concerts : venez voir les 
musiciens !

Mille et une feuilles d’histoire, Landrecies au fil 
des archives 

L’U.C.A fête Noël chez les commerçants et artisans ! Célébration de la Sainte-Barbe et 
Sainte-Cécile

En partenariat avec Cinéligue, la commune, 
l’École Municipale de Musique et l’Harmonie 
Municipale invitent petits et grands à les rejoindre 
dimanche 12 janvier à partir de 14h30 à l’Espace 
Polyvalent.

Ce temps fort dédié à 
la musique saura vous 
séduire et débutera par 
le concert de l’École 
Municipale de Musique 
suivi de la projection 
du nouveau film « En 
fanfare » d’Emmanuel 
Courcol.  L’expérience 
musicale se poursuivra 
à 17h par le concert de 
l’Harmonie Municipale. 
Entrée payante (tarifs 
Cinéligue). Contactez le  
03 27 77 52 52. 

Rendez-vous le samedi 1e mars de 14h à 17h à l’Espace 
Polyvalent  pour l’exposition inédite des archives 
municipales. Anciens plans, objets du quotidien, manuscrits, 
photos ou cartes postales vous feront voyager à travers l’histoire 

de la commune. 
C’est à 15h que nous 
a t te n d o n s  j e u n e s  et 
adultes pour endosser les 
rôles du Général Roulland, 
de J.Baptiste Leclerc et 
bien d’autres, et tentez de 
résister à l’assaillant. 
Participez à une version 
revisitée du jeu à succès   
« Les loups-garous » ! 
Gratuit et ouvert à tous.

Le Père Noël s’est arrêté dans les établissements Paris et Leroux 
pour le plus grand plaisir des plus jeunes qui ont pu partager un 
moment avec lui et manger quelques friandises. Ce dernier a 
également rendu une visite surprise aux Aînés lors du Goûter 
des Aînés le 4 décembre. Les artisans et commerçants de l’Union 
commerciale et artisanale Landrecies Dynamic vous donnent 
rendez-vous prochainement lors de leur loto et en septembre 
pour la prochaine édition de Rétro’Land. N’oubliez pas ! vous 
pouvez faire vos achats avec les chèques Réduc’Land qui offrent 
ainsi des réductions chez les commerçants et artisans participants 
à l’opération. Plus d’infos sur la page Facebook @UCA Landrecies 
Dynamic ou au 06 10 48 15 58. Chèques à retrouver chez Press’Land.

Le public est venu nombreux écouter le concert de 
l’Harmonie Municipale dans l’église St-Pierre et 
St-Paul le 7 décembre dernier au côté des sapeurs-
pompiers. L’Harmonie Municipale vous donne 
rendez-vous à Landrecies dès janvier à l’occasion 
du Ciné & Concerts « En Fanfare », lors de la 
cérémonie des Noces d’Or en mars, du concert de 
la Ducasse, des cérémonies patriotiques ou encore 
au Marché aux Fleurs du 1er juin. Retrouvez les 
musiciens pour leur concert de printemps le 24 
mai à l’Espace Polyvalent. Envie de rejoindre les 
musiciens et de partager cette programmation 
éclectique de qualité et dans une bonne ambiance ? 
Musiciens amateurs ou confirmés, rejoignez-les le 
25 janvier à 18h pour leur première répétition de 
l’année, à l’école municipale de musique. 

6



en
vir

on
ne

me
nt

Pour un cadre de vie agréable

Ça s’est passé à Landrecies

Partagez vos idées et avis ! Opération Hauts-de-France Propres 

Remise des diplômes aux élèves de l’École 
Municipale de Musique

Conférence de l’Association Historique

Cette année encore, amis et famille ont pu féliciter nos jeunes 
musiciens lors de la traditionnelle remise des diplômes 
de l’École Municipale de Musique. Encore félicitations à 
l’ensemble des élèves et au plaisir de les retrouver lors de 
leur spectacle de fin d’année le 27 juin !

Vous étiez nombreux à répondre au rendez-vous de 
l’Association Historique de Landrecies qui a consacré ce 
dernier travail de recherche à Philippe Lamour, Landrecien 
d’origine. L’Association a présenté ce personnage à la carrière 
remarquable : brillant avocat de renommée nationale, il a 
mené une carrière de journaliste et a endossé les fonctions 
de haut fonctionnaire et de conseiller pour l’aménagement 
du territoire à l’étranger et sur le sol national. Merci à P. 
et M. Logeard pour leur implication et leur volonté de 
partager le fruit des recherches de l’association. Ce dossier 
est mis à disposition du public à la médiathèque. 

Le Plan Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés (P.L.P.D.M.A) est un document 
participatif du Pays de Mormal qui a pour objectif de guider 
le territoire vers une réduction significative des déchets. 
Des solutions existent pour limiter la quantité de déchets : 
compostage, réemploi, consommation responsable… Ceci 
contribue à la lutte contre le gaspillage alimentaire et la pollution. 
Le Pays de Mormal invite chacun à s’exprimer et partager ses 
idées afin d’améliorer ce document jusqu’au 1er janvier 2025. 
Pour participer, téléchargez le formulaire sur le site
www.cc-paysdemormal.fr/environnement
Plus d’infos : Service Prévention déchets du Pays de Mormal
4, Avenue de la Légion d’honneur . Tél : 03 27 77 52 35 ou mail : 
prevention-dechets@cc-paysdemormal.fr

La Région, le Pays de Mormal et les Fédérations 
de Pêche et de Chasse se mobilisent de nouveau 
pour la 8e édition de collecte des déchets dans 
toutes les communes du territoire ! 
Rejoignez les bénévoles et membres des 
associations landreciennes en consacrant un peu 
de temps au ramassage des détritus dans la commune, le samedi 
15 mars à partir de 9h. Muni de gants, sacs et pinces, choisissez 
votre secteur et contribuez collectivement à un cadre de vie plus 
agréable et accueillant ! Enthousiasme et bonne humeur sont au 
programme de ce rendez-vous solidaire !
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Ça s’est passé à Landrecies
Deux temps forts pour les Aînés 

Réveillon de la solidarité

Retour sur le DuoDay

Le 4 décembre dernier, plus de 160 aînés ont été invités à partager cet après-midi convivial et musical, en 
présence du Conseil municipal Jeunes. Ce moment de partage et de fête se renouvelle chaque année et régale 
les papilles. Nouveauté cette année ! les Aînés sont rentrés avec un petit souvenir en poche ! Le 14 décembre, 
les bénévoles du C.C.A.S, les membres du Conseil municipal et du Conseil municipal Jeunes ont eu le plaisir 
d’offrir coquille artisanale et bouteille de jus de pomme local à plus de 600 aînés, à leur domicile. Une belle 
action solidaire et festive en cette fin d’année. Merci à tous pour votre mobilisation.  

Le 14 décembre a eu lieu le réveillon de la solidarité organisé 
par le Centre Social et Culturel. La soirée a réuni 197 
convives qui se sont régalés autour du buffet confectionné 
par la Boucherie de Mormal. Plus d’une cinquantaine de 
bénévoles ont participé au service et à l’animation de cette 
soirée solidaire. Les participants ont pu apprécier l’ambiance 
chaleureuse et festive proposée par la Chorale E. Bantigny et 
le karaoké. En partenariat avec la Ressourcerie, le Père Noël 
a pu distribuer de nombreux cadeaux aux enfants. 

Le 21 novembre, l’équipe des 
services techniques et la 
médiathèque ont accueilli et 
accompagné Stéphanie, Louis 
et Jean-Paul pour partager leur 
expérience professionnelle 
dans le cadre de la journée 
n a t i o n a l e  d ’ i n c l u s i o n 
professionnelle des personnes 
en situation de handicap.
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Ça s’est passé à Landrecies

Des coquilles... de Noël !

Sensibilisation à la cybersécurité

Fête de Noël des écoles

Démarchage à domicile : restez vigilant ! Fermeture du réseau cuivre : tous 
concernés par le passage à la fibre !

Fermeture des services

Une comédie oui mais de sensibilisation à la 
cybersécurité ! Le 23 novembre, les CM2 ont eu 
la chance de participer à un atelier ludique sur 
la protection de son identité numérique. Offert 
par la municipalité, cette expérience interactive, 
culturelle et artistique a ravi aussi bien les 
élèves que les professeurs.
Guidée par Monsieur Cyber, la princesse Melle a pu découvrir 
le monde fabuleux d’internet... et ses limites !  Merci à 
l’association C2SI, experte du sujet et à la Compagnie du 
spectacle Once Upon @ Time. 

Ce vendredi 13 et samedi 14 décembre, l’A.P.E du Bon’Air 
en lien avec les enseignants, organisait la fête de Noël 
des écoles. À cette occasion, le Père Noël ainsi que les 
parents ont pu écouter de jolis chants de Noël et admirer 
quelques danses festives. La commune a offert aux élèves 
de maternelle un livre de Noël. Bravo aux élèves et aux 
enseignants pour ce bel évènement ! 

Ce 5 décembre, la municipalité a offert une coquille de Noël à chaque enfant et au personnel éducatif : une tradition 
immanquable chaque année. Plus de 300 coquilles ont été commandées cette année à la Boulangerie Ringuet, pour le plus 
grand plaisir des élèves qui n’ont pas tous su attendre le goûter !

Un démarcheur frappe à votre porte : quels sont les bons 
réflexes ? Pour éviter fraude ou abus, quelques conseils :
- Demander la carte professionnelle et la carte 
d’identité de la personne ;
- Demander l’attestation délivrée par la mairie. Le 
démarcheur doit s’être présenté au service de la Police 
Municipale avant de commencer le porte-à-porte.
- Contactez la mairie au 03 27 77 52 52 ;
- Eviter de le laisser entrer dans votre logement ;
- Ne communiquer pas vos coordonnées bancaires ;
- Prenez le temps de réfléchir à la proposition 
commerciale.
Démarchage par téléphone : appelez le n° 33 700, 
dispositif de signalement concernant des SMS ou 
appels suspects. Il suffit d’envoyer un SMS au 33 700 
en écrivant « spamvocal » suivi du numéro qui vous a 
appelé. 

Comme annoncé, le réseau téléphonique cuivre sera 
fermé en 2026. Pour éviter les coupures des services 
de téléphonie fixe et internet, Cap Fibre a organisé une 
réunion d’information en septembre dernier et répond 
à vos questions au 0 800 159 162.

Les services de la mairie sont fermés le 24 décembre à 15h30 ; le 27 et 28 
décembre et les 3 et 4 janvier. Le Centre Communal d’Action Sociale et France 
Services sont fermés du lundi 23 au vendredi 27 décembre. La médiathèque 
et Mots et Merveilles sont fermés du 24 décembre au 5 janvier (sauf pour la 
médiathèque ouverte les samedis 28 décembre et 4 janvier de 9h à 12h)
La déchetterie est fermée les 24 et 25 décembre et 31 et 1 janvier. Pour 
toutes informations, contactez le 0 800 003 793.
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Mairie de Landrecies

www.landrecies.fr

secretariat@landrecies.fr

03 27 77 52 52 Place André Bonnaire

Permanence du Maire 
Samedi matin sur rdv

Habilitée CNI & 
passeports

Du lundi après-midi au 
samedi matin

Permanence adjoint.e.s 
Uniquement sur rdv

ag
en

da

Janvier

Février

Rappel des démarches à suivre pour vos travaux à domicile

Remise des prix du Concours des 
illuminations de Noël

Distribution par les Restos du Cœur de 
Landrecies

Matchs du club de Basket 

Accueil de Loisirs du Centre Social et 
Culturel

Ciné & Concerts « En fanfare »

Matchs de l’U.S.L au Complexe Sportif 

Séance cinéma avec Cinéligue 

Matchs de l’U.S.L au Complexe Sportif 

Distribution par les Restos du Cœur de 
Landrecies

Collecte par le Don du Sang 

Cérémonie des vœux de M. le Maire 

Soirée Miss Landrecies au Centre Social 
et Culturel

Soirée Nuit de la Lecture au musée

Remise des dons au Téléthon

Emprunt des œuvres de l’Artothèque par 
la Chambre d’Eau 
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Il est désormais possible de déposer en ligne vos demandes d’urbanisme, à tout moment, dans une démarche 
simplifiée et sans frais. Pour cela, il vous suffit de vous connecter au portail de la C.C.P.M et de créer votre compte sur 
oxalis.cc-paysdemormal.fr. Le service urbanisme de la mairie vous accompagne dans vos demandes et répond à vos questions. 
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